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Note méthodologique



L’



édition  2015 de l’Évaluation des progrès accomplis en Afrique dans la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement s’appuie sur les dernières données actualisées et harmonisées issues de la Division de statistique des Nations Unies (DSNU), le référentiel de données officiel pour l’évaluation des avancées enregistrées au titre des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD). Le rapport utilise également des données complémentaires provenant d’autres organismes des Nations Unies, de la Banque mondiale et des bases de données statistiques de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Le choix de ces sources internationales tient essentiellement au fait que celles-ci collectent et fournissent des données précises et comparables sur les indicateurs des OMD en Afrique. L’irrégularité des enquêtes et des recensements, ainsi que les différences au niveau des groupes d’âge, des définitions et des méthodes retenues pour produire les indicateurs expliquent parfois le décalage entre l’année de référence et les diverses années pour lesquelles les données statistiques sont disponibles. Une autre irrégularité est la rareté des données, en particulier pour les années récentes, dans certains pays qui omettent constamment de produire et de soumettre des ensembles de données. Afin de combler ces lacunes, les institutions des Nations Unies compilent régulièrement les données en provenance des pays concernés à l’aide de questionnaires normalisés ou par le biais d’autres mécanismes convenus. Les questionnaires renseignés sont ensuite soumis, pour validation, à un processus d’examen par les pairs, fondé sur les méthodes de collecte et de traitement des données retenues. Les institutions fournissent des estimations, mettent à jour les données, complètent les données manquantes en générant des estimations et procèdent à des ajustements selon les besoins afin d’assurer la comparabilité entre les pays. L’OCDE est la principale source des flux d’aide récents, comptabilisés sur la base



d’une méthodologie standard et de définitions convenues afin d’assurer la comparabilité des données entre donateurs et bénéficiaires. Les institutions des Nations Unies et l’OCDE fournissent des sources de données harmonisées et comparables pour produire des rapports sur les OMD à l’échelle continentale. Par ailleurs, le présent rapport puise dans les données et informations relatives aux  OMD générées à l’échelon national dans les différents pays afin d’enrichir son analyse. Ces données sont généralement présentées dans des encadrés spécifiques. Ces dernières années, les pays africains ont pris des mesures louables, avec l’appui des organisations internationales, pour disposer de données fiables et assurer le suivi de leurs progrès dans la réalisation des  OMD. La Commission de l’Union africaine (CUA), la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) et la Banque africaine de développement (BAD) ont élaboré des programmes ciblés pour relever les défis liés aux données et renforcer les capacités des pays africains en matière de statistique. Ces initiatives comprennent le Symposium sur le développement de la statistique en Afrique (SDSA), qui constitue un cadre de plaidoyer pour les recensements  ; la Charte africaine de la statistique (ACS), qui fournit un cadre de coordination des activités statistiques sur le continent  ; la Stratégie pour l’harmonisation des statistiques en Afrique (SHaSa), qui propose des directives sur l’harmonisation des statistiques ; et une nouvelle approche portant sur l’enregistrement d’état civil et les systèmes de statistiques vitales. Par ailleurs, les trois institutions précitées ont mis en place en 2009 un mécanisme conjoint pour la collecte et la validation des données à l’échelle du continent, qui a donné lieu depuis lors à la publication d’un Annuaire statistique pour l’Afrique tous les ans. Ces initiatives devraient permettre d’augmenter considérablement la disponibilité des données et d’assurer un meilleur suivi des progrès à venir en matière de développement. En fait, les quatre institutions panafricaines engagées dans la publiEnseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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cation du présent rapport sont celles-là mêmes qui ont donné le coup d’envoi de la révolution des données en Afrique. Un grand nombre d’États membres reconnaissent aujourd’hui le rôle primordial des données, en ceci qu’elles contribuent à influencer les résultats du développement, aux-
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quels s’ajoutent les politiques mises en œuvre et l’évolution de la situation dans les pays. De nombreuses activités s’appuient également sur les données, telles que l’obligation de rendre compte, les décisions en matière d’investissement ou la recherche.
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L’



Afrique a réalisé des progrès notables au titre des  OMD en dépit de conditions initiales difficiles. Les chiffres de base enregistrés par l’Afrique sur la plupart des indicateurs liés aux OMD ont été relativement faibles par rapport à d’autres régions. Néanmoins, le continent a marqué des avancées impressionnantes dans différents domaines : augmentation des inscriptions à l’école primaire, parité entre filles et garçons dans la scolarisation au primaire, renforcement de la représentation des femmes dans les parlements nationaux, réduction de la mortalité infantile et maternelle et diminution de la prévalence du VIH/ sida. Ces résultats soulignent le rôle important que l’engagement national, soutenu par le partenariat mondial, peut jouer dans la réalisation des objectifs de développement. Les faits saillants de la performance de l’Afrique sur le front des OMD sont discutés ci-dessous.



La pauvreté est en recul, mais les progrès sont lents et risquent d’être inversés sous l’effet des chocs L’Afrique hors Afrique du Nord a réduit ses niveaux de pauvreté de 56,5  pour cent à 48,4  pour cent entre  1990 et  2010, soit une diminution de 14 pour cent, qui reste bien en dessous de la cible de l’OMD fixée à 28,25 pour cent. Par ailleurs, les efforts déployés au niveau des pays varient, certains ayant progressé beaucoup plus rapidement que d’autres. C’est en Gambie que la plus forte baisse a été observée, avec une réduction de 32 pour cent, suivie par le Burkina Faso, le Niger, le Swaziland, l’Éthiopie, l’Ouganda et le Malawi. La pauvreté a diminué dans 24 des 30 pays africains disposant de données exploitables et augmenté dans les six pays restants. En outre, la croissance n’a pas été suffisamment robuste pour permettre un recul durable de la pauvreté. De nombreux pays, notamment en Afrique hors Afrique du Nord, sont tributaires de produits primaires et exposés aux chocs, qui ont tendance à perturber les acquis du développement. À titre d’exemple, les premières estimations réalisées sur l’impact socio-écono-



mique de l’épidémie d’Ebola indiquent des pertes massives au niveau des moyens de subsistance, condamnant de nombreux ménages à replonger dans la pauvreté et la misère dans les pays les plus touchés par la maladie.



La productivité de l’Afrique, exprimée en quantité produite par personne employée, est à la hausse Globalement, presque toutes les régions ont multiplié par deux leur taux de croissance annuel du produit intérieur brut (PIB) par personne employée depuis 2001. Ce taux a plus que doublé dans les régions en développement en tant que groupe, passant de 1,4 pour cent en 2001 à 3,2 pour cent en 2013, les taux de croissance les plus forts ayant été enregistrés par l’Asie et l’Afrique hors Afrique du Nord (respectivement 2,6 % et 1,4 % en 2013). Tout bien considéré, il ressort de cela que l’Afrique hors Afrique du Nord est la région qui a fait le plus d’efforts pour améliorer son taux de croissance du PIB par personne, puisqu’elle a atteint une augmentation de 0,6 point de base, contre 0,4 en Asie. En revanche, l’Afrique du Nord a connu une croissance négative, qui est tombée à 0,5  pour cent en  2013 après avoir grimpé à 2  pour cent en  2001. Cette chute s’explique principalement par les effets persistants des révolutions arabes et des troubles que connaissent la sous-région et le Moyen-Orient depuis 2010.



La croissance de l’Afrique a été relativement forte, mais insuffisamment rapide ou inclusive pour créer des opportunités d’emplois décents En Afrique, le PIB connaît une croissance positive depuis 2001, avec une moyenne d’au moins 5  pour cent supérieure à la moyenne mondiale de 3  pour cent. Les industries extractives, en particulier les minéraux, le pétrole et le gaz ont représenté la plus grande part de la croissance du continent. Ces résultats ont certes apporté des améliorations dans certains domaines, Enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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mais ils n’ont pas été suffisants pour fournir des opportunités d’emplois décents à la majeure partie de la main-d’œuvre disponible. En effet, le ratio emploi-population a diminué en moyenne de 57,7  pour cent à 44,4  pour cent entre  2005 et  2012. Certaines sous-régions connaissent des taux de chômage à deux chiffres, masqués dans bien des cas par des niveaux élevés de participation à l’emploi informel. Les taux de chômage les plus élevés en 2013 ont été observés en Afrique australe (21,6 %), devant l’Afrique du Nord (13,2 %), l’Afrique centrale (8,5 %) et enfin l’Afrique de l’Est (7,9 %), tandis que l’Afrique de l’Ouest a connu les taux de chômage les plus faibles (6,9 %). Le chômage des jeunes et des femmes reste supérieur à celui des hommes, toutes régions confondues. Or, pour tirer parti des dividendes que lui offre la jeunesse de sa population, l’Afrique doit impérativement s’atteler au chômage des jeunes qui sévit à l’échelle du continent. En raison du manque d’emplois décents, la plupart des Africains exercent des emplois précaires, concentrés en grande partie dans le secteur informel.



Les catastrophes et les conflits persistants empêchent l’amélioration de la sécurité alimentaire En Afrique, la variation nette globale de la proportion de personnes dont l’apport alimentaire est inférieur au niveau minimum requis en matière de besoins nutritionnels a été nulle entre  2012 et  2013. L’Afrique hors Afrique du Nord reste la région du monde la plus déficitaire en termes de disponibilités alimentaires. En effet, 25  pour cent des habitants souffraient de faim et de malnutrition entre  2011 et  2013, un chiffre en progression toutefois de 8 pour cent par rapport à la période  1990-1992. Les conflits persistants en Afrique centrale et les intempéries, telles que les sécheresses et les inondations au Sahel, dans la Corne de l’Afrique et en Afrique australe, continuent d’exercer de fortes pressions sur la sécurité alimentaire et la nutrition. En outre, l’épidémie d’Ebola en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone a déjà entraîné une inflation des prix des produits alimentaires dans les trois pays et la sous-région, et de nombreuses personnes risquent de se xvi



retrouver en deçà du seuil d’apports nutritionnels minimal.



L’Afrique est proche de l’objectif de l’éducation primaire pour tous Depuis  2000, la plupart des pays africains ont fait montre de progrès accélérés dans l’élargissement de l’accès à l’éducation de base. En  2012, l’Afrique du Sud, l’Algérie, le Bénin, le Cabo Verde, le Cameroun, Maurice, la République du Congo, le Rwanda, la Tunisie et la Zambie, et ont enregistré un taux net de scolarisation de plus de 90  pour cent. Dans l’ensemble, la plupart des pays africains ont accompli des avancées significatives rendues possibles à la faveur de réformes politiques favorisant les approches participatives, l’amélioration de la prestation de services et le renforcement de la gouvernance. En revanche, les progrès ont été plus lents s’agissant des besoins des catégories les plus difficiles à atteindre, telles que les jeunes déscolarisés, les enfants handicapés, les enfants vivant dans des États touchés par un conflit ou encore les enfants issus de populations nomades ou de certaines minorités ethniques.



L’amélioration des taux d’achèvement du cycle primaire reste un défi pour l’Afrique Malgré les progrès constants observés dans la réalisation de l’achèvement des études primaires pour tous, un tiers des élèves en première année de primaire n’iront probablement pas au bout du cycle. Avec un taux de 67 pour cent, l’Afrique est encore loin des taux d’achèvement des études primaires pour tous fixés pour fin  2015. À peine 20 pour cent des pays africains ont atteint la cible en 2012. Entre 2000 et 2012, si certains pays ont accompli des progrès rapides dans ce domaine, comme le Ghana, le Maroc, la République-Unie de Tanzanie ou le Rwanda, d’autres ont stagné ou accusé des baisses sévères à cet égard. Ces régressions sont en grande partie attribuables aux conflits, à l’instabilité politique ou à la qualité médiocre de l’éducation et aux capacités d’absorption limitées des écoles, incapables d’accueillir l’ensemble des élèves en âge d’être scolarisés.
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Les taux élevés de scolarisation au primaire contribuent au renforcement de l’alphabétisation des jeunes Le taux d’alphabétisation des jeunes âgés de  15 à  24  ans s’est amélioré en Afrique à la suite de l’élargissement de l’accès à l’éducation primaire pour tous, observée depuis  2000. En  2012, seuls la Côte d’Ivoire, le Niger et le Tchad ont enregistré des taux d’alphabétisation des jeunes inférieurs à 50  pour cent. Plus de 58,8  pour cent des pays africains ont réalisé un taux d’alphabétisation des jeunes d’au moins 75 pour cent. Les performances de l’Afrique du Sud, de l’Algérie, du Botswana, de la Guinée équatoriale, de la Libye, du Swaziland et de la Tunisie, ont été exemplaires avec des taux d’alphabétisation des jeunes dépassant les 95 pour cent.



Amélioration de la scolarisation des filles et de l’égalité entre filles et garçons La parité dans l’enseignement primaire s’est améliorée dans la plupart des régions du monde, plusieurs pays ayant adopté des politiques en faveur de l’éducation primaire pour tous et mis en œuvre des interventions sensibles à la dimension de genre, qui ont contribué à une augmentation considérable de la scolarisation des filles au fil des ans. En Afrique, l’Afrique de l’Ouest est la sous-région qui s’est le plus fortement améliorée à cet égard, suivie par l’Afrique du Nord. En termes de réalisation de la parité à tous les échelons du système éducatif, l’Afrique australe a continué d’enregistrer de bons résultats, talonnée par l’Afrique du Nord, qui a atteint la parité dans l’ensemble des cycles de l’enseignement, à l’exclusion du primaire, et accompli des progrès exceptionnels au niveau de l’enseignement supérieur. L’Afrique de l’Est a progressé de manière régulière et significative par rapport aux conditions initiales relativement défavorables qui étaient les siennes. Bien qu’elle n’ait pas encore atteint les cibles requises aux différents cycles, elle a toutefois sensiblement réduit l’écart entre les genres dans l’enseignement supérieur. Quant à l’Afrique centrale, elle prend du retard par rapport aux autres régions dans ce domaine.



Progression inégale de la part des femmes salariées dans le secteur non agricole Historiquement, le secteur agricole en Afrique représente une large part du marché du travail, qui est presque la même pour les hommes et les femmes. Cependant, le taux d’activité moyen des femmes dans le secteur des services est supérieur à celui des hommes. Ainsi, entre  2004 et  2007, la participation des femmes au marché du travail en Afrique australe avoisinait les 70 pour cent contre 49 pour cent chez les hommes. Dans le secteur industriel, au cours de la même période, la participation des femmes était toutefois inférieure à celle des hommes (respectivement 11 et 20 pour cent). Qui plus est, la croissance de l’Afrique influe de manière limitée sur le bien-être des femmes et des jeunes. Différents obstacles tendent à perpétuer la faible participation des femmes à l’emploi rémunéré du secteur formel par rapport aux hommes. Afin de renforcer les capacités productives et l’autonomisation économique des femmes en orientant les compétences vers le secteur formel, il est impératif d’éliminer les obstacles qui entravent l’accès des femmes aux intrants, à la terre, au crédit, au capital et à la technologie.



L’Afrique est à l’avant-garde en ce qui concerne la représentation des femmes dans les parlements nationaux La moyenne mondiale de la représentation parlementaire des femmes a régulièrement augmenté, passant de 14 pour cent en 2000 à 22 pour cent en  2014. L’Afrique est la région ayant le plus progressé sur cette cible, avec une hausse de la proportion de femmes élues aux parlements nationaux d’au moins 15  pour cent sur cette même période, devant l’Amérique latine et les Caraïbes (11 %), l’Asie (9,8 %) et les régions développées (9  %). On note toutefois des disparités importantes à cet égard au sein des sous-régions et entre les différents pays du continent. L’Afrique de l’Est fait toujours figure d’exemple, le Rwanda enregistrant à ce jour le plus fort pourcentage de femmes parlementaires au monde. Elle est suivie par l’Afrique australe, puis par l’Afrique centrale, l’Afrique de l’Ouest et enfin l’Afrique du Nord. Les quotas légaux ou adoptés volontairement dans la plupart des pays qui ont été les premiers à se Enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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doter de telles politiques en Afrique australe et en Afrique de l’Est au début des années  1990 semblent avoir eu une incidence positive sur la présence des femmes dans les parlements nationaux des pays concernés.



Des progrès impressionnants dans la réduction de la mortalité infantile Globalement, les pays africains ont enregistré des progrès substantiels dans la réalisation de l’OMD  4 (Réduire la mortalité infantile). En effet, sur 188  pays, 99  dont 43  situés en Afrique hors Afrique du Nord ont vu leur mortalité infantile décroître plus rapidement entre  2000 et  2013 que durant la décennie 1990-2000. À l’échelle du continent, la diminution du taux de mortalité des enfants de moins de cinq ans (TMM5) s’est traduite par une baisse du nombre de décès pour 1 000 naissances vivantes, passé de 146 à 65 décès entre 1990 et 2012, soit un recul de 55,5 pour cent par rapport à la réduction des deux tiers ciblée. En outre, le taux de mortalité infantile (TMI) a chuté de 90 à 54 décès pour 1 000 naissances vivantes entre 1990 et 2014, soit une régression moyenne de 40  pour cent. Néanmoins, dans bon nombre de pays africains, le taux de mortalité néonatale a progressé lentement ou stagné. La situation a même empiré au sein des grandes populations rurales d’Afrique, en raison d’un accès insuffisant aux services de santé maternelle et néonatale et du faible recours aux prestations proposées. Il est indispensable que ces populations puissent bénéficier de mécanismes de protection sociale afin d’améliorer leur accès aux interventions à fort impact.



Les défis sont considérables dans le domaine de la santé maternelle en dépit de progrès spectaculaires L’Afrique enregistre des progrès dans le domaine de la santé maternelle, bien que seuls le Cabo Verde, l’Érythrée, la Guinée équatoriale et le Rwanda aient réduit leur taux de mortalité maternelle (TMM) de plus de 75 pour cent entre 1990 et 2013, réussissant ainsi à atteindre l’OMD  5 (Améliorer la santé maternelle). L’Afrique reste pourtant la région ayant le plus haut taux de mortalité materxviii



nelle au monde, avec 289 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes alors que la moyenne mondiale était de 210  décès maternels pour 100 000 naissances vivantes en 2013. L’Afrique est également confrontée aux problèmes posés par la faible proportion de naissances assistées par du personnel de santé qualifié, des taux bas de prévalence de la contraception, de forts taux de natalité chez les adolescentes, une couverture des soins prénatals limitée et d’importants besoins non satisfaits en matière de planification familiale, autant de facteurs qui contribuent au TMM élevé à l’échelle du continent. Par ailleurs, la difficulté de comptabiliser les décès maternels selon la définition établie par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et les piètres pratiques de vérification et d’enregistrement des causes et du nombre de décès maternels, nuisent à la fiabilité des rapports et du suivi relatifs aux progrès liés à l’OMD 5.



Tendance à la baisse du VIH/sida, du paludisme et de la tuberculose La lutte contre le VIH/sida, le paludisme et la tuberculose (TB) en Afrique a donné des résultats impressionnants depuis 1990, signe que le continent est en bonne voie pour inverser la propagation de ces maladies. En effet, les taux d’incidence, de prévalence et de mortalité associés au VIH/sida, au paludisme et à la tuberculose affichent une tendance à la baisse, en particulier depuis  2000. L’action menée sur ce front a été en grande partie déployée grâce aux mesures suivantes : l’adoption de programmes et d’interventions recommandés par l’OMS, tels que le traitement de brève durée sous surveillance directe (DOTS) pour la tuberculose  ; l’usage des moustiquaires imprégnées d’insecticide (MII) et le recours aux combinaisons thérapeutiques à base d’artémisinine (CTA) dans le cas du paludisme ; et l’utilisation de préservatifs et de traitements antirétroviraux (ART) en ce qui concerne le VIH/sida. Ces initiatives témoignent de l’engagement politique de haut niveau en faveur de la lutte contre ces maladies. Pourtant, malgré les avancées accomplies dans ce domaine, l’Afrique compte plus de la moitié des cas et des taux de mortalité associés au VIH/sida, au paludisme et à la tuberculose dans le monde.
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Les progrès de l’Afrique relatifs aux objectifs environnementaux dépassent les performances mondiales en la matière En 2010, les émissions de CO2 par habitant étaient les plus élevées dans les régions développées et les plus faibles en Afrique, hors Afrique du Nord. Cependant, les émissions de CO2 sont à la hausse dans quelques rares pays africains et la lenteur des progrès à cet égard dans d’autres régions du monde suscite des inquiétudes quant aux tendances à venir. Au cours de la période 1990-2010, seuls 16 pays africains ont réduit leurs émissions de CO2 alors que 38 autres les ont augmentées. Entre  1986 et  2012, la consommation de substances appauvrissant la couche l’ozone (SAO) a diminué respectivement de 94  pour cent en Afrique, 86 pour cent dans les régions en développement et 100 pour cent dans les régions développées. De fait, la plupart des pays africains sont sur la bonne voie en termes de réduction de leur consommation de SAO. Néanmoins, six pays ont connu une augmentation de leur consommation de SAO entre 2000 et 2012. La proportion d’aires terrestres et marines protégées s’est accrue dans toutes les régions du monde. En  2012, 14  pour cent de l’ensemble des aires terrestres et marines dans le monde étaient protégés. En Afrique hors Afrique du Nord, la couverture des aires protégées a progressé de 10,7 pour cent en 1990 à 15,2 en 2012. La proportion d’aires protégées terrestres et marines sur le continent ne cesse d’augmenter. En 2012, 32 pays africains avaient atteint l’objectif visant à protéger au moins 10  pour cent de leurs zones terrestres et marines contre 19  pays en 1990.



L’accès à l’eau potable et à l’assainissement s’améliore lentement, mais les progrès profitent essentiellement aux zones urbaines Près d’un quart de la population africaine actuelle (24  %) a eu accès à une source d’eau potable améliorée depuis  2000, ce qui constitue le taux le plus bas à l’échelle mondiale. En outre, seulement 16 pour cent de la population dispose d’un accès à l’eau potable courante, une proportion qui est également la plus faible au monde. Dans



certains pays, de fortes disparités existent en matière d’accès à l’eau potable entre les zones rurales et les zones urbaines, qui tendent à tirer vers le bas les chiffres nationaux. Les conditions initiales insuffisantes dues aux bases de référence faibles établies en  1990, doublées d’une forte croissance démographique par rapport au reste du monde, exacerbent les difficultés rencontrées par l’Afrique pour atteindre l’objectif. De même, la proportion de personnes ayant accès à un assainissement amélioré n’a augmenté que modérément en Afrique, hors Afrique du Nord, passant de 24 pour cent en 1990 à 30 pour cent en 2012. Cela contraste violemment avec la situation de l’Afrique du Nord, où ce taux a progressé de 72 à 91 pour cent et celle des autres régions en développement, qui ont vu cette proportion passer de 36 à 57 pour cent pendant la même période. Le fossé entre le monde rural et le monde urbain ainsi que la grande précarité des habitants des bidonvilles ne font que ralentir davantage l’avancement des progrès dans ce domaine.



L’Afrique du Nord continue d’afficher le plus faible taux de prévalence des bidonvilles parmi les régions en développement L’Afrique hors Afrique du Nord est la région du monde qui compte la proportion la plus importante d’habitants des bidonvilles par rapport à l’ensemble de sa population urbaine (62 %). C’est en Afrique du Nord que ce taux est le plus faible, s’établissant à 13  pour cent. De  2000 à  2012, la part des résidents urbains vivant dans des taudis dans le monde en développement a baissé de 39 à 33 pour cent. À l’échelle mondiale, la cible de l’OMD visant à améliorer sensiblement, d’ici à 2020, les conditions de vie d’au moins 100 millions d’habitants des bidonvilles a été atteinte, avec une décennie d’avance.



Écart considérable entre les engagements en faveur du commerce et au titre de l’APD et leur concrétisation À la neuvième Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) qui a eu lieu à Bali, en Indonésie, en décembre  2013, les ministres ont insufflé une nouvelle dynamique Enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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au Programme de Doha pour le développement en adoptant le «  Paquet de Bali  », un ensemble de décisions destinées à simplifier le commerce et favoriser l’agriculture ainsi que les échanges entre les pays développés et les pays les moins avancés (PMA). Cependant, en ce qui concerne l’Afrique, les écarts entre les cibles liées à l’OMD 8 (Mettre en place un partenariat mondial pour le développement) et leur réalisation demeurent importants. De nouvelles formes de protectionnisme mises en place par la multiplication des barrières non tarifaires nuisent aux échanges commerciaux de l’Afrique. Cela se reflète dans la part des exportations de l’Afrique au titre des exportations mondiales de marchandises, qui a diminué de 3,5 pour cent en 2012 à 3,3 pour cent en 2013, en comparaison avec le taux de 4,9 pour cent observé dans les années 1970. Dans le même temps, l’Aide publique au développement (APD) du Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a baissé de 0,5 pour cent en termes réels entre  2014 et  2013. En termes nominaux, elle est restée pratiquement inchangée, s’élevant à 135,1 milliards de dollars US en 2014 contre 135,2 milliards de dollars en 2013. En revanche, il est particulièrement préoccupant de constater que l’APD allouée aux PMA, aux pays en développement sans littoral (PDSL) et aux petits États insulaires en développement (PEID) a diminué de 16  pour cent en termes réels par rapport à 2013, éloignant ainsi de plus en plus les donateurs des objectifs auxquels ils ont souscrit. En moyenne, les pays du CAD ont versé 0,29 pour cent seulement de leur revenu national brut (RNB) au titre de l’APD, une part inchangée par rapport à  2013, mais qui est inférieure à l’objectif de 0,7 pour cent défini par les Nations Unies. Sur une note plus positive, il convient de préciser que cinq des 28  pays du  CAD (Danemark, Luxembourg, Norvège, Suède et Royaume-Uni) ont continué de dépasser l’objectif de 0,7  pour cent. Les Émirats arabes unis, un pays non membre du CAD, ont enregistré le rapport APD/RNB le plus élevé en  2014, à 1,17  pour cent. Au-delà des lacunes dans les engagements, des préoccupations se font également jour concernant la qualité de l’APD puisque des montants importants consentis à ce titre restent dans le giron des pays donateurs, xx



alors que certaines aides effectivement versées aux pays destinataires sont associées à des répercussions insignifiantes, voire négatives sur le développement de ces pays.



La viabilité de la dette est une préoccupation croissante Depuis 2010, la dette extérieure totale de l’Afrique représente plus de 30 pour cent de son PIB, une proportion qui devrait augmenter pour atteindre 37,1 pour cent en 2015. Il était attendu que la dette extérieure nette en pourcentage du PIB s’établisse à seulement 1 pour cent du PIB en 2015 ; or celle-ci est négative depuis  2006 en raison des réserves internationales élevées dans les économies exportatrices de pétrole. Les pays importateurs de pétrole riches en ressources minérales ont une dette extérieure nette positive, et présentent, dans certains cas extrêmes, des ratios très élevés de la dette par rapport au PIB, ce qui soulève des questions de viabilité de la dette dans ces pays. En outre, la viabilité de la dette à long terme de l’Afrique reste un défi pour les pays pauvres très endettés (PPTE), qui ont des difficultés à atteindre le point d’achèvement, dues principalement à des problèmes structurels et à un manque de capacité dans le domaine de la gestion de la dette. Avec l’atteinte du point d’achèvement au titre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), la préoccupation croissante concernant la viabilité de la dette soulève la question plus fondamentale de la restructuration équitable de la dette, et des mécanismes à mettre en place pour aborder toute nouvelle crise de la dette souveraine.



Des progrès notables concernant les indicateurs de la technologie Des progrès notables ont été observés en Afrique dans le domaine des indicateurs de la technologie, à des degrés divers. Le nombre d’abonnements au téléphone fixe pour 100  habitants a atteint sa plus haute moyenne en 2009, progressant jusqu’à 4,17 par rapport à son chiffre de 1,44 en 1990, avant de retomber à 3,60 en 2013, après avoir accusé des baisses régulières. Cette évolution est étroitement liée à la croissance rapide des populations et des abonnements de téléphonie mobile, qui ont en effet massivement augmenté
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en Afrique. Alors qu’il n’y avait en 1990 que quatre pays africains à faire état d’abonnements cellulaires mobiles, tous les États africains disposent d’abonnements mobiles depuis 2013. Le nombre moyen d’abonnements en Afrique s’élève à 80,20 pour 100  habitants, mais 15  pays enregistrent plus de 100  abonnements pour 100  habitants. L’essor des abonnements mobiles, qui avait atteint 11,1 pour cent en 2013, a continué de progresser, dépassant la moyenne mondiale de 6,3  pour cent. Les Africains ont été en mesure d’utiliser la technologie de téléphonie mobile de différentes manières innovantes qui ont révolutionné leur quotidien, en l’appliquant à des domaines aussi divers que les transactions bancaires, la mobilisation citoyenne, l’éducation, le divertissement, la gestion des catastrophes, l’agriculture ou la santé. Par ailleurs, l’Afrique compte 14,7  utilisateurs d’Internet pour 100 habitants, un chiffre qui reste bien en deçà de la moyenne mondiale de 43,7. Cependant, au cours de la période  2004-2013, la croissance annuelle moyenne des utilisateurs d’Internet pour 100 habitants était beaucoup plus rapide en Afrique (21,7 %) que dans l’ensemble du monde (10,2 %). Si les taux de croissance actuels se maintiennent au cours des années à venir, le continent africain pourra rattraper son retard.



Les enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD Le processus de mise en œuvre des OMD a généré de précieuses leçons qui peuvent éclairer l’élaboration des politiques à venir. Cet aspect revêt une importance particulière dans le contexte du nouveau programme de développement qui devra s’appuyer sur plusieurs éléments liés aux OMD. Si chaque OMD est riche d’enseignements pour son secteur, il est toutefois possible de dégager quelques grands enseignements communs, qui s’appliquent également aux nouveaux domaines d’intervention qui figureront dans le programme de développement pour l’après-2015. • Les conditions initiales sont d’une importance capitale pour la réalisation des OMD et l’accélération des progrès. Il est donc impératif d’appliquer des approches différenciées en vue d’appuyer les progrès et de les évaluer. Pour les pays ayant presque atteint des cibles



spécifiques, la qualité sera peut-être plus importante que le rythme de progression. En revanche, s’agissant des pays et régions qui sont les plus éloignés des cibles, la cadence des progrès par rapport aux bases de référence initiales semble être une mesure de performances plus indiquée. • La communication et le suivi efficaces sont des facteurs essentiels pour garantir le succès des programmes mondiaux. Même si les engagements souscrits par les États signataires de la charte des OMD n’avaient pas de caractère contraignant, il n’en reste pas moins que le programme des OMD a récolté un certain succès. Ce résultat positif est en partie dû à l’efficacité des processus de communication et de suivi permanent engagés tant au niveau national qu’à l’échelle régionale et mondiale, contribuant ainsi à exercer une pression constante sur les gouvernements afin de les inciter à remplir leurs obligations en matière de contrat social. • Les décideurs politiques doivent être conscients de l’utilité et de la pérennité de leurs investissements. Les investissements dans la construction d’écoles et d’hôpitaux ne pourront être durables et utiles que s’ils sont accompagnés d’investissements complémentaires pour couvrir les dépenses ordinaires (matériel pédagogique, équipements adaptés, formation de professionnels de la santé qualifiés). • Le développement durable exige d’aborder les causes profondes du sous-développement, pas seulement ses symptômes. Le soutien des donateurs est plus susceptible de contribuer au développement durable lorsqu’il s’emploie à apporter une aide effective à l’Afrique et à s’engager véritablement à ses côtés. Le fait de mettre l’accent sur les résultats des OMD tels que la réduction de la pauvreté, sans attention particulière portée à la méthode ou aux catalyseurs nécessaires pour atteindre ces objectifs, est infructueux à terme. Parmi les aspects prioritaires devraient figurer : appuyer l’agenda de l’Afrique en faveur de la transforEnseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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mation structurelle  ; renforcer les capacités liées à la mobilisation des ressources nationales ; intensifier la coopération pour endiguer la fuite illicite de capitaux ; restituer les avoirs usurpés ; soutenir la technologie, l’innovation et la science ; promouvoir le commerce équitable ; accentuer la facilitation du commerce ; et favoriser la bonne gouvernance. • Les programmes de développement mondiaux sont voués au succès tant qu’ils sont étayés par des moyens crédibles affectés à leur mise en œuvre, qui tiennent compte des ressources financières et non financières disponibles. L’absence de ces moyens a rendu la mise en œuvre des OMD vulnérable face au manque de ressources.
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• Compte tenu de l’interdépendance des différents objectifs, il importe de privilégier les interventions en matière de développement qui sont susceptibles de favoriser le plus grand effet d’entraînement possible afin de renforcer l’impact des mesures adoptées. • Il existe des interventions efficaces à fort impact, et souvent à faible coût, qui sont susceptibles d’accélérer les progrès relatifs aux  OMD. Plus important encore, de telles interventions doivent être axées sur les populations vulnérables ou les plus exposées, notamment les femmes et les filles, les personnes en situation d’extrême pauvreté et les habitants des zones rurales.
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D



es progrès significatifs, en partie imputables aux avancées notables accomplies en termes de croissance économique et de développement sur le plan mondial, ont été réalisés à l’échelle mondiale pour réduire la pauvreté de moitié par rapport aux niveaux de 1990, notamment en Chine. La réduction des taux de pauvreté à travers le monde s’explique essentiellement par une forte croissance, des emplois décents, l’augmentation des capacités de production et la fourniture de la protection sociale aux groupes les plus vulnérables. Cependant, des disparités régionales persistent  ; elles sonnent comme des mises en garde et viennent rappeler l’importance de renforcer la notion de croissance inclusive et de réunir les conditions nécessaires à la régression de la pauvreté. En Afrique, la réduction de moitié des taux de pauvreté représente toujours un enjeu de taille en dépit de la croissance positive du  PIB depuis  2001, avec un taux qui s’établit à un pourcentage moyen d’au moins 5  pour cent, soit bien au-dessus de la moyenne mondiale de 3 pour cent (BAD, 2014). Les industries extractives (minéraux, pétrole et gaz), qui représentent la plus grosse part de la croissance de l’Afrique, ont conduit à des améliorations dans un certain nombre de domaines. Cependant, ces résultats n’ont pas suffi à induire des transformations en profondeur, susceptibles de répondre efficacement aux défis posés notamment par les chocs (tels que les prix des matières premières, le changement climatique, la maladie à virus Ebola, etc.), la pauvreté généralisée, la montée des inégalités, le chômage, l’explosion démographique de la jeunesse et l’urbanisation sauvage, entre autres. Les économies africaines, en particulier dans les sous-régions de l’Afrique



australe, l’Afrique de l’Est, l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale, restent peu diversifiées, confinées à des secteurs enclavés et fortement tributaires de quelques produits de base. En conséquence, et en dépit d’une baisse qui a fait reculer son taux de 56,5  pour cent à 48,4  pour cent, entre 1990 et 20101, la pauvreté est toujours largement répandue en Afrique hors Afrique du Nord. Par ailleurs, le continent a enregistré des niveaux relativement élevés de chômage, notamment parmi les jeunes et les femmes, ainsi que des taux tout aussi élevés d’emplois précaires à faible productivité. En outre, le pourcentage de sa population vivant en dessous du niveau minimal de consommation énergétique alimentaire requis s’est révélé supérieur à celui de toutes les autres régions du monde. Pourtant la croissance a été relativement forte, notamment en Afrique de l’Ouest (6,7 %), suivie par l’Afrique de l’Est (6,2 %) et l’Afrique centrale (3,7 %) ; l’Afrique australe ayant été la seule à marquer une régression importante à cet égard (3  %), du moins en ce qui concerne l’année 2014 (Ibid.). L’accent mis sur la croissance, qui est considérée comme une condition sine qua non à la réduction de la pauvreté, fournit de précieuses leçons tandis que le monde s’apprête à passer de la mise en œuvre des OMD à celle des objectifs de développement durable (ODD). Le type et les sources de croissance envisagée sont tout aussi importants pour assurer un développement durable. L’absence de transformation structurelle et de diversification économique a limité les efforts visant à la réduction de la pauvreté en Afrique, qui est de plus en plus vulnérable aux chocs et 1 Dernières données disponibles, estimations de la Banque mondiale, avril 2013.
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continue d’afficher une faible productivité. En Afrique de l’Ouest, l’épidémie d’Ebola aurait considérablement réduit les perspectives de croissance dans les trois pays touchés (Guinée, Libéria et Sierra Leone) d’au moins 2 à 3 pour cent à court et moyen terme (PNUD, 2015b). Dans le même temps, les chocs à court terme, tels que la baisse des prix des matières premières affectant les économies africaines qui en dépendent, menacent d’entraîner l’apparition d’une situation précaire en termes de balance des paiements à moyen terme. Les chocs récurrents que constituent les inondations en Afrique australe ; les graves sécheresses dans le Sahel et la Corne de l’Afrique ; l’instabilité régnant dans la région des Grands Lacs et la faible croissance qui caractérise l’Afrique du Sud, due à la persistance des actions syndicales dans le secteur industriel continuent d’assombrir les perspectives régionales et mettent en évidence les vulnérabilités de l’Afrique face aux chocs. L’intensification de la résilience de l’Afrique à l’égard des chocs nécessite en premier lieu  : le renforcement des politiques nationales et régionales permettant de répondre aux besoins en la matière et de promouvoir la transformation structurelle et la croissance inclusive et riche en emplois ; l’amélioration de la gouvernance politique et économique  ; le renforcement des institutions et des infrastructures nationales et régionales  ; l’autonomisation des femmes et des jeunes ; l’intensification des actions visant à atténuer les méfaits du changement climatique ; la mise en place de systèmes de santé efficaces ; le renforcement des capacités de résilience et de relèvement ; la finalisation du travail inachevé au niveau des OMD et la mise en œuvre effective du programme de développement pour l’après-2015.
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Cible 1.A : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour Depuis  1990, des progrès considérables ont été réalisés au plan mondial en vue de réduire de moitié la pauvreté. Cependant, les avancées enregistrées sont inégales et varient selon les régions et les pays (figure  1.1). Bien que la cible ait été globalement atteinte dans les régions en développement, les enjeux subsistent au niveau infrarégional. Pour ce qui est de répondre au défi de la pauvreté, l’Afrique hors Afrique du Nord et l’Océanie accusent un retard par rapport au reste du monde, avec des taux de pauvreté qui n’ont reculé que de 8,1  pour cent et de 7  pour cent respectivement entre  1990 et  2010. Durant la même période, c’est dans l’ensemble de l’Asie que les améliorations ont été les plus prononcées, stimulées en partie par la forte croissance économique de la Chine et de l’Inde, qui ont vu leur taux diminuer respectivement de 60,2 à 48,6 pour cent en Asie de l’Est  ; de 45,4 à 31  pour cent en Asie du Sud-Est et de 51,5 à 21,8 pour cent en Asie du Sud. En revanche, la sous-région des Caraïbes hors Amérique latine a enregistré une augmentation de 4 pour cent par rapport aux niveaux de pauvreté de 1990. Il convient de souligner que les régions qui ont connu une croissance rapide et robuste de la productivité par personne occupée sont précisément celles qui sont parvenues à enrayer sensiblement la pauvreté, ce qui démontre une fois de plus la relation étroite entre augmentation de la productivité, emploi et réduction de la pauvreté.
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Figure 1.1 Proportion de la population vivant avec moins de 1,25 dollar US par jour, en parité de pouvoir d’achat (PPA) (1990) 47%
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Source : données de la DSNU, 2015.



L’Afrique est également en retard sur les autres régions dans ses efforts visant à réduire l’intensité de la pauvreté sur son territoire2 ; entre 1990 et 2010, celle-ci a diminué de 2  points de base seulement (de 13 % à 11 %), alors qu’elle a reculé d’au moins 9  points de base sur l’ensemble des régions en développement. Ces bons résultats s’expliquent en grande partie par la performance de l’Asie à cet égard, celle-ci ayant vu son indice d’écart de la pauvreté dégringoler de 11 à 3 pour cent entre  1990 et  2010. Quant à la faim, elle demeure un enjeu de taille sur le continent, en particulier en Afrique hors Afrique du Nord, où la proportion de la population vivant en dessous du seuil d’apports nutritionnels minimal est la plus élevée au monde, dépassant en cela la moyenne des régions en développement. Bien que lents, des progrès en la matière ont pu être observés (recul de 33 % à 25 % entre 1990 et 2013). C’est en Asie et dans la région Amérique latine et Caraïbes, où l’incidence de la faim a été réduite de près de 45  pour cent dans chacune des deux régions, que les avancées accomplies au regard de la lutte contre la faim ont été les plus prononcées.



2 L’intensité de la pauvreté, mesurée par l’Indice d’écart de la pauvreté, calcule l’écart de pauvreté moyen au sein de la population en proportion du seuil de pauvreté ; le degré de pauvreté étant déterminé en fonction du niveau sous le seuil de pauvreté auquel se trouvent les personnes pauvres.



La pauvreté est en recul, mais les progrès sont lents et risquent d’être inversés sous l’effet des chocs L’Afrique hors Afrique du Nord a réduit ses niveaux de pauvreté de 56,5  pour cent à 48,4  pour cent seulement entre  1990 et  2010, soit une diminution de 8,1 pour cent, qui reste bien en dessous de la cible de l’OMD fixée à 28,25 pour cent. Par ailleurs, les efforts déployés au niveau des pays varient, certains ayant progressé beaucoup plus rapidement que d’autres (figure  1.2). Dans le groupe formé par les 30  pays africains qui ont affiché des résultats présentant au moins deux points de données, les efforts collectifs en matière de réduction de la pauvreté auront abouti à une baisse de la pauvreté de 8,7  pour cent sur une période de 8  ans. C’est en Gambie que la plus forte baisse a été observée, avec une réduction de 32 pour cent, suivie par le Burkina Faso, le Niger, le Swaziland, l’Éthiopie, l’Ouganda et le Malawi. La pauvreté a reculé à des degrés divers dans 24 des 30 pays retenus, le taux de diminution variant de 0,1  pour cent en Égypte, à 32  pour cent en Gambie. Cependant, les taux de pauvreté ont aussi augmenté dans 6 des 30 pays sélectionnés, selon des moyennes variant entre 0,4  pour cent en République centrafricaine, et 28,4 pour cent au Kenya, représentant respectivement les hausses les plus faibles et les plus élevées sur la même période. Une augmentation considérable en Enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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Figure 1.2 Réduction de la pauvreté dans 30 pays d’Afrique
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termes de pauvreté a également été constatée en Mauritanie, au Nigéria et en Zambie, alors qu’en huit ans, Madagascar, la Sierra Leone et la Tunisie ont enregistré une réduction significative en la matière.



PNUD, 2015b). On estime que cette épidémie aura des retombées néfastes considérables à court et moyen terme, sur la sous-région tout entière, notamment en matière de croissance, de sécurité alimentaire et de pauvreté.



Bien qu’au fil des années, bon nombre de pays aient affiché des progrès dans la lutte contre la pauvreté, en partie imputables aux taux de croissance positifs des derniers temps, cette croissance n’aura été ni assez vigoureuse ni assez conséquente pour soutenir les efforts de réduction de la pauvreté dans la durée. De nombreux pays, plus particulièrement en Afrique hors Afrique du Nord, sont vulnérables aux chocs qui, presque toujours, compromettent les acquis du développement. À titre d’exemple, les premières estimations réalisées sur l’impact socio-économique de l’épidémie d’Ebola indiquent des pertes massives au niveau des moyens de subsistance, condamnant de nombreux ménages à retomber dans la pauvreté et la misère. Il ne fait aucun doute que, pendant les cinq prochaines années, la Guinée, le Libéria et la Sierra Leone connaîtront des revers dans les efforts qu’ils mènent en vue d’atténuer la pauvreté, de créer des emplois décents et d’assurer la sécurité alimentaire (Bureau régional pour l’Afrique du



D’autres chocs endogènes, tels que la baisse des cours des produits de base, auront également de fortes répercussions dans de nombreux pays d’Afrique, car la plupart d’entre eux ne disposent pas de la souplesse budgétaire nécessaire pour y faire face. Parmi les dix économies les plus dynamiques d’Afrique, huit sont tributaires des matières premières (Afrique du Sud, Angola, Côte d’Ivoire, Libéria, Nigéria, République démocratique du Congo, Sierra Leone, et Tchad). La dépendance à l’égard des ressources naturelles induit l’inégalité car elle entraîne des effets néfastes qui entravent la création d’institutions inclusives et responsables, la diversification économique et la transformation structurelle (PNUD, 2015a). Pourtant, on note avec satisfaction que l’essor économique en Éthiopie et au Rwanda a été largement imputable à l’expansion des activités de développement d’infrastructures et de services, annonçant un passage progressif à d’autres secteurs au fil du temps. Bien que la croissance du PIB ait contribué aux
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Figure 1.3 Indice d’écart de la pauvreté (%) 1990 2010
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Source : données de la DSNU, 2015.



efforts de réduction de la pauvreté en général, l’intensité de la pauvreté demeure élevée dans le reste de l’Afrique hors Afrique du Nord. L’augmentation des inégalités de revenus sur le continent et l’interaction entre la croissance, la pauvreté et l’inégalité ne font qu’aggraver la situation. Il est urgent d’accorder à ces questions l’attention prioritaire qu’elles méritent afin qu’il soit possible de résoudre les troubles sociaux, les soulèvements, la radicalisation croissante et le manque de cohésion sociale que les pays et les communautés d’Afrique ont connu ces derniers temps. L’intensité de la pauvreté en Afrique hors Afrique du Nord dépasse à elle seule le niveau de toutes les régions en développement réunies, le continent n’ayant enregistré qu’une diminution minime à cet égard, allant de 25  pour cent en  1990, à 21  pour cent en  2010. Au cours de la même période, l’Afrique du Nord, l’Amérique latine, l’Asie, et les Caraïbes réussissaient à réduire considérablement l’intensité de la pauvreté sur leur territoire. Le caractère non inclusif de la croissance, dû aux contraintes structurelles, au sous-développement et à l’insuffisance des infrastructures, ainsi qu’au manque d’emplois décents et à l’insécurité alimentaire, sont autant de facteurs responsables du degré d’intensité de la pauvreté en Afrique



Cible 1.B : Assurer le plein-emploi et la possibilité pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de trouver un travail décent et productif La réalisation du plein emploi productif pour tous reste difficile à atteindre, en particulier en ce qui concerne les femmes et les jeunes. Globalement, presque toutes les régions ont multiplié par deux leur taux de croissance annuel du produit intérieur brut (PIB) par personne employée depuis 2001. Ce taux a plus que doublé dans les régions en développement en tant que groupe, passant de 1,4 pour cent en 2001 à 3,2 pour cent en 2013, les taux de croissance les plus forts ayant été enregistrés par l’Asie et l’Afrique hors Afrique du Nord (respectivement 2,6 % et 1,4 % en 2013). Tout bien considéré, il ressort de cela que l’Afrique hors Afrique du Nord est la région qui a fait le plus d’efforts pour améliorer son taux de croissance du PIB par personne, puisqu’elle a atteint une augmentation de 0,6 point de base, contre 0,4 en Asie. En revanche, l’Afrique du Nord a connu une croissance négative, qui est tombée à 0,5  pour cent en  2013 après avoir grimpé à 2  pour cent en  2001. Cette chute s’explique principalement par les effets persistants des révolutions arabes et des troubles que connaissent la sous-région et le Moyen-Orient depuis 2010



Bien que la croissance de l’Afrique ait été relativement forte, elle n’a pas été suffisante pour créer Enseignements tirés de la mise en œuvre des OMD
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Figure 1.4 Taux de croissance du PIB par personne occupée (%) 3.5 2001 2013
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Source : données de la DSNU, 2015.



des emplois décents par rapport à la population et la taille du continent.



l’Afrique de l’Ouest a connu les taux de chômage les plus faibles (6 %).



Les taux de chômage les plus élevés en 2013 ont été observés en Afrique australe (21,6 %), devant l’Afrique du Nord (13,2  %), l’Afrique centrale (8,5 %) et enfin l’Afrique de l’Est (7,9 %), tandis que



Le chômage des jeunes et des femmes reste supérieur à celui des hommes, toutes régions confondues (figure 1.5) ; une situation qui requiert des mesures urgentes en vue de remédier aux disparités de genre persistantes et de tirer parti



Figure 1.5 Ventilation régionale du chômage, 2013 50
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des opportunités que représentent le dividende démographique et la forte augmentation de la population de jeunes. Bien que les taux ci-dessus donnent une idée des tendances du chômage en Afrique, ils ne rendent pas entièrement compte de la participation de la main-d’œuvre dans les secteurs formel et informel, ni de la situation des travailleurs sous-employés, vulnérables ou découragés. En raison du manque d’emplois décents, la plupart des Africains exercent des emplois précaires, concentrés en grande partie dans le secteur informel. Les chiffres de  2013 (figure  1.6) montrent que la majorité de la population africaine travaille dans le secteur informel. Ces chiffres sont relativement élevés en Afrique de l’Ouest, où le total des personnes employées dans le secteur informel, hommes et femmes confondus, représente 79,6 pour cent de la population. En outre, la proportion des femmes occupant des emplois précaires (86,9 %) est beaucoup plus élevée que celle des hommes (74,1  %). On observe une situation similaire en Afrique de l’Est, où 75,8 pour cent de la population active occupe des emplois précaires (69,3 pour cent d’hommes contre 82,8 pour cent de femmes). Les autres régions connaissent des situations analogues  ; l’Afrique centrale arrive en troisième position, avec plus de 50 pour cent de



sa population active qui occupe un emploi précaire. En Afrique du Nord, ce taux est légèrement supérieur à 30 pour cent. C’est en Afrique australe que la proportion de main-d’œuvre occupant des emplois précaires est la moins élevée, avec des taux relatifs à la fois aux hommes et aux femmes inférieurs à 20 pour cent. Ceci est en partie dû aux structures économiques relativement bien formalisées de cette sous-région. Les chiffres liés à l’emploi précaire des femmes dépassent nettement ceux des hommes dans l’ensemble des régions et sont particulièrement élevés en ce qui concerne les jeunes. Cible 1.C : Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de la faim La proportion de la population exposée à la faim diminue lentement, mais les catastrophes et les conflits persistants freinent la progression vers la sécurité alimentaire. Bien que des progrès aient été accomplis depuis 1990 au niveau de la réduction de la faim dans le monde, 805 millions d’êtres humains souffraient toujours de sous-alimentation chronique à la fin de l’année  2014. Selon l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), seuls 63 pays atteindront la cible de l’OMD  1 axée sur la faim, et même si celle-ci est globalement à la portée



Figure 1.6 Ventilation régionale de l’emploi précaire 100
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Source : OIT – Modèle économétrique des tendances, octobre 2014.
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Figure 1.7 Proportion de la population n’atteignant pas le niveau minimal d’apport calorique 1990-1992
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